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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 17 MAI 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur
MELLICK.

Excusé  s : Monsieur LEROY qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur MELLICK.

ARRAS  -  6  allée  Saint-Michel  Résidence  Saint  Michel  Projet
d'aménagement d'une cellule 
commerciale au profit du PIMMS d'Arras 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

Dans le cadre de la réhabilitation de la résidence Saint-Michel à Arras, il convenait de
prévoir le réaménagement des cellules commerciales vacantes.

Le  PIMMS  Médiation  (association  ayant  pour  but  de  favoriser  l’accès  aux  services
publics des personnes en difficultés – Maison France Service) a sollicité Pas-de-Calais
habitat en début d’année 2023 afin de répondre à son besoin de locaux sur Arras.



Il  lui a été proposé en mars 2023, le local du n°6 de l’Allée Saint-Michel.  Le PIMMS
Médiation, via Monsieur , , a fait part à Pas-de-Calais habitat de
son intention de prendre à bail ce local par courrier en date du 6 Juin 2023.

Le Bureau du Conseil d’administration du 20 octobre 2023 a validé la faisabilité du
projet.

II – PROJET

Afin d’aménager la cellule en vue d’accueillir le PIMMS Médiation composé de
4  bureaux,  un  open-space,  une  salle  de  réunion  et  un  espace  tiers,  il  convient  de
réaliser  les  travaux  d’aménagement  suivants :  plâtrerie,  plafonds,  menuiseries
intérieures,  plomberie,  chauffage  et  sanitaires,  électricité  et  revêtements  de  sol
(annexe 1).

Il était nécessaire pour la réalisation de ces travaux d’aménagement d’avoir recours à
un Maître d’œuvre. Il s’agit du cabinet d’architecture ADHS à Arras.

Le  PIMMS  Médiation  ayant  exprimé  le  souhait  de  voir  réaliser  certains  travaux
spécifiquement adaptés à son besoin (cloisonnement et peintures pour un montant de
35 000 euros) et n’ayant pas la capacité technique à les faire réaliser sous sa propre
maîtrise d’ouvrage, il est proposé que l’office réalise ces travaux complémentaires et
s’en fasse rembourser par l’association au moyen d’un surloyer sur la durée du bail
(9 ans).

III – CONDITIONS LOCATIVES  

Les conditions locatives sont les suivantes (annexe 2) :

 Un loyer de 8 euros HT par m², soit 1 360 euros HT par mois.
 Un supplément de loyer de 324 euros HT par mois pour une durée de 9 ans,

correspondant aux travaux d’aménagement du local demandé en complément.
 La  prise  en  charge  mensuelle  des  frais  d’électricité  des  extérieurs  et  de

l’entretien des espaces verts.
 Le remboursement, mensuel ou annuel, de la TFPB.
 Le remboursement  mensuel  ou annuel,  de  la  TEOM (Taxe d’Enlèvement  des

Ordures Ménagères)
 Un bail civil ou professionnel.
 La révision annuelle des loyers
 Un état des lieux d'entrée à la charge de Pas-de-Calais habitat
 Les frais de bail à la charge du preneur
 Un dépôt de garantie équivalent à un mois de loyer HT, soit 1 360 euros à  régler

à l'entrée dans les lieux.

IV – PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL

Le budget prévisionnel pour l’aménagement de la cellule commerciale sis 6 allée Saint-
Michel à Arras est estimé à 176 077 €TTC. (Annexes 3 et 4). L’opération sera financée



en prêt de marché.

V – PLANNING 

Consultation des entreprises : 2ème trimestre 2024
Démarrage des travaux : 2ème trimestre 2024
Mise en service : 4ème trimestre 2024

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 autorisent le lancement de cette opération

 autorisent le  Directeur  général  ou  toute  personne  habilitée  à  fixer
définitivement les conditions locatives avec le PIMMS Médiation pour le local sis
à Arras, 6 allée Saint-Michel,

 autorisent le  Directeur  général  ou  toute  personne  habilitée  à  signer  tout
document relatif à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité



ANNEXE 1 

 

 












